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PHOJE'I' D'ADHESSJ~ EN IUtJlONSE AU DISCOURS DU THONE <\ 

PAll:\GlU.PIŒ FIN.\L. 

Amendement propos,! par JJJ. le J1lùtistre du l'Tnterieur, 

La Chambre aime à se rappeler que la Constitution sur laquelle s'appuie la 
natioualité belge , est I'œuvre cle la conciliation entre les hommes modérés de 
routes les opinions. Persuadés comme vous, Sire, que ce même esprit de conci 
liation doit, pour le bonheur du pays, présider à la direction de ses plus chers 
intérêts 1 nous venons offrir à Votre Majesté l'assurance du concours bienveil 
lant que nous sommes disposés à prêter au Gouvernement dans l'examen des 
mesures qui nous seront soumises. 
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